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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-01-34x-00172 Référence de la demande : n°2022-00172-011-001

Dénomination du projet : Création d'un centre de soin

Lieu des opérations :    -Département : Vendée            -Commune(s) : 85140 - Les Essarts.

Bénéficiaire : Lemercier Estelle

MOTIVATION ou CONDITIONS

La demande est formulée par Estelle LEMERCIER, personne entourée d'un vétérinaire formateur et d'une

équipe motivée, formée dans le centre le plus proche en Maine-et-Loire pour soigner les Hérissons d'Europe, mais

qui n'est toujours pas capacitaire.

Les installations sont correctes et fonctionnelles et le besoin est évident dans un département où l'espèce est

encore bien représentée.

Le CNPN donne un avis favorable à la capture, au transport ainsi qu'au relâcher dans la nature

d'animaux issus du centre de soins  à la seule condition que la demandeuse obtienne son certificat de capacité

pour gérer un tel établissement.

L'autorisation est donnée pour la période 2022- 31 décembre 2024. 
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom  du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 21 MARS 2022 Signature : 


